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(3)
AVANT-PROPOS


La nécessité de développer la formation permanente des opérateurs économiques que
 sont les coopératives, groupements, associations et des acteurs individuels a emmené en 1993
 l’Institut   Supérieur   Panafricain   d’Economie   Coopérative   de   Cotonou   (ISPEC)   en
 collaboration   avec   l’Institut   de   Recherche   et   d’Enseignement   pour   les   Coopératives   de
 l’Université de Sherbrooke (IRECUS) et avec l’appui de l’Agence de Coopération Culturelle
 et Technique (ACCT) à concevoir et à mettre à la disposition des cibles précitées les deux
 cours à distance suivants :


        - organisation et administration des coopératives ;
         - gestion et comptabilité de l’entreprise coopérative.


Fort de cette expérience, le Centre d’Etudes, de Formations Actives et de Développe-
 ment Entrepreneurial au Sahel (CEFADES), sis à Dakar, qui a assuré la conduite des deux
 cours depuis cette période comme représentation de l’ISPEC dans les pays du Sahel, a initié
 un programme multilatéral d’intégration des info routes dans le réseau de formation à distance
 avec le soutien du Fonds Francophone des Info routes de l’Agence Intergouvernementale de
 la   Francophonie,   l’appui   pédagogique   de   l’Institut   Supérieur   Panafricain   d’Economie
 Coopérative de Cotonou (ISPEC) et en partenariat avec :


- l’ Association pour la Lecture l’Education et le Développement au Mali,
 - l’Ong Tenmiya en Mauritanie ;


- et  le Projet petits métiers de la Direction de Programmes d’Enseignement de Guinée.


Ce programme vise la formation à distance des apprenants au Sénégal, en Guinée, au
 Mali et en Mauritanie dans les sept (7) cours modulaires suivants (les deux (2) cours existants
 mais adaptés et cinq (5) nouveaux cours) :


       -     Organisation et administration des coopératives ;
 - Gestion de l’entreprise coopérative ;


- Comptabilité de l’entreprise coopérative ;
 - Communication et dynamique de groupe ;
 - Micro-finance ; 


- Etude de projet coopératifs ;
 - Marketing de projets coopératifs.


Ces cours sont mis à disposition sur site web et sur support papier avec l’assistance
 d’animateurs chargés de gérer les groupes d’apprenants.


Le cours COMPTABILITE DES ENTREPRISES COOPERATIVES offert sous la
 forme de six modules distincts mais complémentaires, entre dans cette dynamique de doter
 les   entreprises   coopératives,   associatives   et   les   promoteurs   économiques,   d’instruments
 appropriés pour l’amélioration de leurs capacités et le développement de leurs compétences
 dans la gestion de leurs affaires.        


Le présent module III propose le COMPTE , LE PLAN COMPTABLE ET LE LIVRE



(4)Nous comptons sur votre amabilité pour un bon accueil de ce cours ainsi que des
 observations et suggestions de votre part en vue de son amélioration.


Abdoul Wahab FAYE
 Directeur du CEFADES



PREFACE


L’Afrique   est   aujourd’hui   au   carrefour   de   l’histoire.   Le   verdict   de
 trente   années   d’effort   de   développement   est   sans   appel :   le   décollage
 économique n’a pas eu lieu ! Et pourtant, que d’investissements réalisés ?
 L’histoire du développement de l’Afrique sub-saharienne réfère à au moins
 quatre périodes plus ou moins distinctes ou marquées.


 La période post-coloniale aura été marquée par l’assistance de l’autorité coloniale à la
 promotion   de  l’agriculture   de   groupe  à   travers   les   fameuses   sociétés   indigènes   de
 prévoyance   (SIP),   devenues   entre   temps   des   sociétés   Mutuelles   de   Promotion   Rurale
 (SMPR) et Sociétés Mutuelles de Développement Rural (SMDR).


 Des indépendances (1960) au début des années 1980, fut une période de développement
 planifié avec sa cohorte de projets ambitieux de développement  tant en zones rurales
 qu’urbaines, largement financés de l’extérieur. Cette période aura surtout été marquée par
 le développement idéologique à travers le coopératisme, l’encadrement rural, l’animation
 rurale, etc.. Malgré les moyens gigantesques mis en œuvre sous le parrainage exclusif de
 l’état et ses services administratifs, les résultats ont été très en deçà des attentes.


 Dans   les   années   1980,   les   plans   quinquennaux   seront   abandonnés   au   profit   des
 programmes dits d’ajustement structurel avec pour support, des projets de développement
 rural intégré. La vulgarisation rurale, érigée en système d’encadrement des producteurs
 ruraux sous la houlette de la Banque mondiale, se voudra un remède à la place de toutes
 les méthodes éducatives jusque-là mises en œuvre. Les coopératives, naguère fer de lance
 du développement accéléré des pays, sont décriées et jugées inopérantes. 


 Enfin, les années 1990 se présentent comme celle de la désillusion généralisée. Le rôle de
 l’Etat   en   tant   que   promoteur   du   développement   est   sérieusement   remis   en   cause.   Le
 concept de désengagement de l’Etat devient de plus en plus familier au citoyen ordinaire
 sous la pression menaçante et incontournable des programmes d’ajustement structurel.


Sommé de se désengager des secteurs de la production et de la distribution, l’Etat semble,
sous l’injonction des bailleurs de fonds et des institutions financières internationales, être
à   la   recherche   de   nouveaux   acteurs   de   développement.   Alors,   les   organisations   non
gouvernementales (ONG), autrefois tenues en suspicion par l’Etat, s’affichent comme ces
acteurs performants tant recherchés et représentants authentiques de la société civile. A la
base,   des   formes   alternatives   d’associations   des   populations   sont   encouragées   pour
assumer le rôle de promoteur du développent. Bref, cette quatrième période se caractérise
par   un   foisonnement   d’associations   qui   se   veulent   des   interlocutrices   valables   des
partenaires   au   développement.   Cette   recherche   frénétique   de   nouveaux   acteurs   du
développement hors de la sphère étatique conduit aujourd’hui à balayer du revers de la
main, toutes organisations ayant bénéficiées d’un appui trop marqué de l’Etat. Ainsi, l’on
a prétendu que les coopératives n’étaient pas adaptées au contexte africain et que de ce
fait,   les   populations   africaines   sont   devenues   si   réfractaires,   suite   aux   malheureuses
expériences,   qu’il   importe   aujourd’hui   de   trouver   d’autres   dénominations   à   l’acte
coopératif. Comme s’il suffisait de changer de dénomination  ou de trouver des noms



(5)locaux à la “démocratie”,  à l’“entreprise”,  à la “recherche”,  etc.. pour conjurer les
 nombreux échecs dont regorge l’Afrique en particulier.


En réalité, face à ce désenchantement généralisé et au-delà de la nécessité «évidente de
 repenser la stratégie de développement dans les pays dits sous-développés, il convient de
 souligner que le mal-développement de ces pays s’explique essentiellement par la  non
 maîtrise   de   la   gestion ;  la   gestion   entendue   sous   ses   aspects   de   “planification”,


“organisation”, “décision/exécution de performance” et “contrôle de qualité”.


Autant l’Etat africain n’a pas su faire de la bonne gestion, autant l’indigénisation en
 langues locales des coopératives ne changera rien à la situation critique des entreprises
 associatives ou dites d’auto-promotion. De la même manière, remplacer les coopératives
 par les ONG dans le processus de développement des communautés à la base, ne changera
 également rien aux données du problème. C’est même faire preuve d’ignorance coupable
 de l’essence et des fonctions de ces deux réalités.


L’important, nous semble-t-il, est de considérer la coopérative comme une entreprise
 associative autonome et privée et d’en assurer la gestion comme telle. Elle est avant tout
 l’affaire de ses propres membres qui doivent la gérer dans le respect de ses principes
 spécifiques et sur la base d’une culture d’entreprise appropriée. Tel est l’enjeu de ce cours
 de formation à distance sur la gestion coopérative que les exigences pédagogiques ont
 conduit à présenter en deux volumes séparés, mais en réalité, complémentaires. Il s’agit en
 fait de faciliter, d’une part, l’appropriation cognitive du phénomène coopératif à travers
 son objectivité en tant que donnée sociologique et économique, et d’autre part, l’initiation
 aux   mécanismes   d’une   bonne   gestion   de   la   coopérative   en   tant   qu’entreprise.   Si   la
 démarche pédagogique proposée permet de mettre l’accent sur certains domaines de la
 gestion dans l’un des deux volumes, le processus d’apprentissage requiert que, dans la
 mesure du possible, l’ensemble des deux textes s’inscrive dans le besoin de formation
 comme un tout.


Le présent cours de formation à distance d’inscrit donc dans une action convergente
 d’éducation   permanente   en   matière   de   développement   des   capacités   endogènes   à   la
 gestion des opérateurs économiques du secteur coopératif africain. Ainsi, il fait écho à
 l’esprit   de   “gestion   appropriée   des   coopératives   des   petits   exploitants   agricoles”


(GACOPEA) vulgarisé par la Fondation Allemande pour le Développement International
 (DES)   avec  le   concours  du  Bureau   Régional   pour  l’Afrique  de   l’Ouest   de  l’Alliance
 Coopérative   Internationale   (ACI-BRAO) ;   ce   concept   GACOPEA,   lui-même,   issu   du


“guide pour la gestion des coopératives de petits exploitants agricoles” (AMSAC)*


développé   par   la   FAO   en   Inde.   Enfin,   dans   sa   démarche,   le   cours   a   eu   recours   à
 l’adaptation   de   cas   empruntés   du  Matériel   et   Techniques   de   formation   en   gestion
 coopérative (MATCOM)** du Bureau International du Travail.


A tous ceux qui s’engagent à utiliser le présent outil de formation, et non comme livre
 occasionnel de lecture, il est requis les qualités suivantes :


 l’auto-discipline ;


 la volonté d’apprendre ;



(6)Ce dernier point est capital pour la réussite de l’apprentissage conformément à la logique
 propre de la méthode de formation à distance. La chronologie proposée des textes et exercices
 devra être rigoureusement   respectée et le temps nécessaire sera pris pour la maîtrise des
 savoir et savoir-faire suggérés.


En   définitive,   le   cours   n’a   pas   pour   ambition   de   préparer   les   spécialistes   de   la
 coopérative mais constitue certainement une base de prérequis à l’approfondissement   des
 connaissances.  Aussi,   le  processus  d’apprentissage,   une  fois  l’auto-enseignement   terminé,
 doit-il se poursuivre dans un réseau local de “club d’auto-formation” des apprenants avec
 l’appui de toutes les personnes – ressources disponibles, en particulier  avec  l’antenne  de
 l’ISPEC la plus proche.


C’est le lieu ici de saluer tous ceux qui ont concouru techniquement et financièrement
 à la réalisation de ce matériel pédagogique et de souhaiter un bon usage à tous les candidats à
 la formation à distance en gestion coopérative.


Aboudou Touré CHEAKA
Ancien Directeur de l’ISPEC
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MODULE 3.   (4h 45mn)



Objectif général   


 Maîtriser au sein d’une coopérative:


  


    -   l’élaboration d’un plan des comptes


-  l’enregistrement des opérations dans le livre journal 



         COMPTE



         PLAN COMPTABLE ET

         LIVRE  JOURNAL
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Objectifs d’apprentissage 


A l’issue de ce module, le participant sera en mesure de:


.     définir un compte


 présenter un “compte” 


 maîtriser les règles de fonctionnement des comptes;


 appliquer le “principe de la partie double” ;


 expliquer le “virement comptable” et la “réciprocité  des comptes”;


 définir le  “plan comptable”;


 élaborer le plan comptable d’une coopérative 


 définir le journal comptable 


 maîtriser le tracé et la tenue du journal comptable


 tracer le journal comptable


 tenir le journal comptable



Contenu 


Le module 3 comporte 3 thèmes:


Thème  7: Les comptes d’une  coopérative 
Thème  8: Le plan comptable d’une coopérative 
Thème  9: Le livre journal d’une coopérative 



(9)
THÈME   7:  (50 mn)



LES  COMPTES



(10)
ACTIVITÉS D’ÉVEIL   7: (10 MN)


Questions d’apprentissage théoriques sous forme de brainstorming comme pré-test 


Q.16 : Définir un “ compte” et énoncer la règle de fonctionnement des différents types de 
 comptes; 


Q.17: Enoncé du “ principe de la partie double “ dans la gestion des comptes d’une 
 coopérative  


Q.18 : Qu’appelle-t-on “virement comptable”? virement bancaire”? “ réciprocité des 
comptes”? 



(11)
ACTIVITÉS D’INFORMATION   7: Contenu du thème  (20 mn)


Chaque   nouvelle   opération   modifie   les   postes   du   bilan.   Or   la   position   de
 certains de ces postes comme la caisse, la banque, les fournisseurs ou les clients doit être
 connue à tout moment.


Pour éviter d’établir un bilan après chaque opération, on utilise les “comptes”.


7.1. Définition de la notion de “compte”


Un “compte”  est un tableau  qui enregistre  les variations  (augmentation  ou
 diminution) des divers éléments du patrimoine et de ceux qui contribuent à la formation du
 résultat de son activité économique.


7.2 Présentation matérielle


• Tracé schématique : Il sert à faire le brouillon. On parle aussi de “Compte en
 T”.


• Tracé   à   colonnes   jumelées  :   Toute   inscription   dans   un   compte   doit
 comporter :


— la date ;


— le libellé précis et notamment la référence permettant de retrouver la
 pièce justificative ;


— le montant de l’opération ;


— les soldes.


(Numéro et nom du compte)


Date Libellés Sommes Soldes


Débit Crédit Débit Crédit


-
 -
 -
 -


-
 -
 -
 -


-
 -
 -


-
 -
 -


-
 -
 -


-
 -
 -


Total (Arrêt de compte) TD TC TD TC


Réouverture SD — SD —



(12)Un compte est un tableau composé de 2 parties :


— la partie gauche est appelée “Débit” ;


— la partie droite est appelée “Crédit”.


L’inscription d’une somme dans un compte est appelée “imputation”.


Débiter un compte c’est inscrire une somme à son débit.


Créditer un compte c’est inscrire une somme à son crédit.


La situation d’un compte est obtenue en faisant la différence entre le total du
 débit et le total du crédit. Cette différence est appelée “Solde”.


— Si le total du débit est > au total crédit, le solde est débiteur.


— Si le total du crédit est > au total débit, le solde est créditeur.


— Si le total du débit et le total crédit sont égaux on dit que le solde est nul
 et que le compte est soldé.


7.3. Règle de fonctionnement


On distingue deux différents types de comptes :


— les comptes de bilan ou de patrimoine et


— les comptes de gestion.


Les comptes de bilan comportent les comptes d’Actif et les comptes de Passif.


Les comptes de gestion comportent les comptes de charges et les comptes de produits.


Les comptes d’Actif et de charges augmentent au débit et diminuent au crédit.


Comptes d’Actif et comptes de charges


Débit       Crédit


+ –


Les comptes de Passif et de Produits augmentent au crédit et diminuent au
 débit.


Comptes de Passif et comptes de Produits


Débit       Crédit



(13)– +


7.4. Principe de la partie double


“A tout compte débité correspond un ou plusieurs autres comptes à créditer du
 même montant et vice versa”.


En analyse comptable ce principe signifie que «tout emploi est financé par une
 ressource ; toute ressource finance un emploi».


En conséquence, la somme des totaux des débits des différents comptes est
 toujours égale à la somme des totaux des crédits. La vérification en est facile grâce à la
 balance.


Exemple : L’ISPEC achète un véhicule pour 5.000.000 F.CFA payé par chèque bancaire.


Analyse de l’opération :


— Un   compte   est   débité   :   22/24   matériel   roulant   (compte   d’Actif,
 augmente au dédit).


— Un autre compte doit être crédité du même montant : 56/52 Banque
 (compte d’Actif, diminue au crédit).


Débit 22/24       Matériel Crédit Débit 56/52       Banque Crédit


5.000.000 5.000.000


   


On a donc Emploi = Ressource  et  Débit = Crédit
 7.5. Virement comptable et réciprocité des comptes
 1°. Le virement est le transfert d’une somme : 


— du débit d’un compte au débit d’un autre compte ;


— du crédit d’un compte au crédit d’un autre compte.


2°. Le   virement   bancaire  est   une   opération   comptable   qui   permet   de
transférer une somme du compte d’un donneur d’ordre au compte du bénéficiaire.



(14)L’ordre de virement peut provenir de l’Etat (ordre de paiement, virement des
 salaires ...) de l’entreprise (employeur) ou du ménage (un tiers).


Dans tous les cas, l’odre est donné au Trésor Public ou à la banque de virer ou
 de transférer une somme au compte du bénéficiaire.


Il existe des formulaires de virement déjà faits. Quoiqu’il en soit, un ordre de
 virement doit comporter :


— un numéro ;


— nom et numéro de compte du donneur d’ordre ;


— nom et numéro de compte du bénéficiaire ;


— montant à virer :


— motif de virement ;


— date et signature du donneur d’ordre.


3°. Applications du virement


— Le virement est un instrument de correction d’erreur d’enregistrement.


Débit 056/052       Banque Crédit


Erreur    100100      annulation par contre-passation d’écriture


— Le virement est un instrument d’analyse qui permet de décomposer un
 compte principal en comptes élémentaires.


Exemple : Compte collectif “Client” et les comptes individuels “Clients”.


Débit  41      Client  Crédit D      Cliente Lucie C


500.000 500.000     150.000


D      Client  Jean  C
     300.000


D       Cliente  Pierrette  C
     50.000


— Le virement est un instrument de synthèse.


Exemple : Les tableaux de synthèse sont réalisés grâce au virement.



(15)D 60      Coût d’achat C D  80/132     Marge brute C D 70      Vente C


100.000 100.000 100.000 150.000 150.000 150.000


4°. Réciprocité des comptes


Sont   dits   réciproques,   les   comptes   qui   enregistrent   dans   chacune   des
 comptabilités de deux agents économiques les flux de créances et de dettes reliant ces deux
 agents


Les soldes sont débiteurs chez l’un des agents et créditeurs chez l’autre. Ces
 soldes sont de montants identiques.


Exemples :


1°. Compte “Cliente Mariama” tenu par le Fournisseur Jean ;
 Compte “Fournisseur Jean” tenu par la Cliente Mariama.


2°. Compte “Banque” tenu par le déposant Antoine ;
 Compte “Déposant Antoine” tenu par la banque.


Nous verrons plus loin l’importance de l’état de rapprochement qui permet de s’assurer de 
l’exactitude de ces comptes, car il s’agit de deux comptabilités différentes.



(16)
ACTIVITÉ D’INTÉGRATION 7   (15 MN)


Madame PASMA qui tient la caisse de la PACEF (Promotion et Assistance Coopératives et
 Entrepreneuriat de la Femme) donne les déclarations suivantes :


1) le 20/06/2002, j'ai 73.000 en caisse ; 


2) le 23/06/2002, je paie les frais d'électricité 30.000;  


3) le 25/06/2002, j'achète une table 24.000 ; 


4) le 30/06/2002, je paie les frais de voyage du Directeur  12.500 ; 
 5) le 01/07/2002, je vends trois tableaux à 60.000 ; 


6) le 03/07/2002, j'achète des fournitures à 2000; 


7) le 03/07/2002, un client nous rembourse 14.000 .
 Travail à faire :


1. Quelle est la signification comptable du mot "Caisse" ?
 2. Enoncer les règles de fonctionnement de ce compte.


3. Présenter le compte "Caisse" ouvert à la PACEF.
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ACTIVITÉ D’AUTO - ÉVALUATION 7  (5 MN)


Vous terminez le thème 7. A partir des connaissances acquises aux activités d’information et 
 aux échanges de groupe, expliquez en quelques lignes:


1. pourquoi a – t - on  été amené à créer un document spécifique appelé “ compte” ?


2. quel est le rôle des comptes dans une coopérative
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THÈME  8    (2H 20MN) 



LE PLAN COMPTABLE
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Activités d’éveil 8:
    (30 mn)

Questions d’apprentissage théoriques sous forme de brainstorming comme pré-test
 Q.19 Qu’appelle-t-on “plan comptable”  d’une coopérative?


Q.20:  Quel “Plan comptable  général” utilise –t-on dans votre pays? 


Au niveau de combien de chiffres a-t-il été codifié? 


Présentez les comptes principaux obligatoires. 
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ACTIVITÉS D’INFORMATION  8: Contenu du thème  (50 mn)


8.1. Définition


Le plan comptable d’une coopérative est la liste des comptes qu’elle utilise
 classés dans l’ordre du plan comptable général en vigueur dans le pays.


En Afrique Centrale on utilise le Plan OCAM.


En Afrique de l’Ouest on utilise le SYSCOA.


8.2. Le Plan OCAM


Il a été adopté par la Conférence des chefs d’Etat et de gouvernement de l’Organisation
 Commune Africaine Malgache et Mauricienne (OCAM) réunis à Yaoundé au Cameroun du
 28 au 30 Janvier 1970. Le PCG OCAM a été révisé en 1979.


Les comptes proposés par le Plan OCAM sont répartis en neuf classes numérotées de 1 à 9.


• Les comptes de patrimoine ou de bilan pour les classes 1 à 5.


• Les comptes de gestion pour les classes 6, 7 et 8.


• Les comptes analytiques d’exploitation pour la classe 9.


Le plan OCAM s’est arrêté à deux chiffres dans sa codification et laisse à chaque pays une
 souplesse dans la création des comptes divisionnaires et sous-comptes.


Classe 1 (et 01) : Comptes de capitaux à long et à moyen termes
   10. Capital


  11. Réserves


  12. Report à nouveau


  14. Subvention d’équipement
   16. Emprunts - obligations


  17. Autres emprunts et dettes à long et à moyen termes
   19. Cessions entre établissement d’une même entreprise
 019. Provisions pour charges et pertes.


Classe 2 (et 02) : Comptes de valeurs immobilisées
   20. Frais et valeurs incorporelles immobilisés


  21. Terrains


  22. Autres immobilisations corporelles


  23. Autres immobilisations corporelles en cours


  24. Avances et acomptes sur commandes d’immobilisations en cours
   25. Prêts et autres créances à long et à moyen termes


028. Amortissement des immobilisations


029. Provisions pour dépréciation des valeurs immobilisées.
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   30. Marchandises


  31. Matières et fournitures


  32. Déchets et rebuts. Produits de la récupération
   33. Emballages commerciaux


  34. Produits semi-ouvrés
   35. Produits finis


  36. Produits en cours
   37. Travaux en cours


  38. Stocks en cours de route, à réceptionner, en consignation
   39. Achats (et frais accessoires d’achats)


039.  Provisions pour dépréciation des stocks.


Classe 4 (et 04) : Comptes de tiers et de régularisation
   40. Fournisseurs


  41. Clients
   42. Personnel


  43. Etat et organismes africains et internationaux
   44. Associés


  45. Sociétés apparentées


  46. Créditeurs et débiteurs divers


  47. Comptes de régularisation de la gestion de la période (Passif)
   48. Comptes de régularisation de la gestion de la période (Actif)
   49. Opérations en attente ou à régulariser


049. Provisions pour dépréciation des comptes de tiers.


Classe 5 (et 05) : Comptes financiers
   50. Emprunts à moins d’un an
   51. Prêts à moins d’un an
   52. Titres à court terme
   53. Effets et warrants à payer
   54. Effets et warrants à recevoir
   55. Chèques et coupons à encaisser
   56. Banques et chèques postaux
   57. Caisse


  58. Comptes de régies d’avances et d’accréditifs
   59. Virements internes


059. Provisions pour dépréciation des comptes financiers.


Classe 6 (et 06) : Comptes de  charges  (6) et de pertes (06) par nature
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   63. Autres services consommés
   64. Charges et pertes diverses
   65. Frais de personnel


  66. Impôts et taxes
   67. Intérêts payés


  68.Dotation aux amortissements et provisions


  69. Produits et services reçus d’autres établissements


Classe 7 (et 07) : Comptes de produits (7) et de profits (07) par nature
   70. Ventes de marchandises


  71. Production vendue


  72. Production stockée (ou déstockée)


  73. Production de l’entreprise pour elle-même (auto équipement)
 073. Frais à immobiliser ou à transférer


  74. Produits et profits divers


  76. Subventions d’exploitation et hors exploitation
   77. Intérêts et dividendes reçus


  78. Reprises sur amortissements et provisions


  79. Produits et services cédés à d’autres établissements
 Classe 8 (et 08) : Soldes caractéristiques de gestion


  80. Détermination de la marge brute
   81. Détermination  de la valeur ajoutée


  82. Détermination du résultat d’exploitation (82) et hors exploitation (082)
   84. Détermination des résultats sur cession d’éléments d’actif immobilisés
   85. Détermination du résultat net avant impôt sur le résultat


  86. Détermination de l’impôt sur le résultat


870. Détermination du résultat net de la période à affecter.


Comptes spéciaux


  875. Affectation du résultat net de la période précédente
 0875. Résultat net en attente d’affectation


    88. Mouvements des amortissements au cours de la période
     89. Mouvements des provisions au cours de la période.


Classe 9 (et 09) : Comptes analytiques d’exploitation (Facultatif)
   90. Comptes réfléchis


901. Stock initial réfléchi


902. Mouvements de stocks réfléchis
904. Consommations réfléchies
906. Charges par nature réfléchies
907. Produits d’exploitation réfléchis
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91 et 92. Reclassement des charges (charges consommées) et sections.


  93. Coûts et coûts de revient.


  94. Inventaire permanent
   96. Ecarts sur coûts préétablis
   97. Différences d’incorporation


  98. Résultat de la comptabilité analytique
   99. Liaisons internes.


On   constate   donc   que   chaque   classe   est   divisée   en   comptes   principaux
 numérotés de 0 à 9 dans cette classe.


Le chiffre rappelant la classe précède le numéro d’ordre dans la classe. Par
 exemple “62 transports consommés” : 6 rappelle la classe et 2 le numéro d’ordre en comptant
 à partir de 0.


Lorsqu’il   s’agit   d’un   compte   de   situation   patrimoniale   ou   d’un   compte   de
 gestion hors exploitation, un zéro indicatif précède le chiffre indiquant la classe et le numéro
 d’ordre. Par exemple “062 transport consommés”.


Chaque compte principal peut-être divisé en 10 sous-comptes eux-mêmes en
 comptes divisionnaires en fonction des besoins de l'entreprise.


8.3. Le SYSCOA


Edité en décembre 1996, le Système Comptable Ouest Africain (SYSCOA) est
 un   plan   comptable   général   des   entreprises   des   Etats   de   la   CEDEAO   (Communauté
 Economique   des   Etats   de   l'Afrique   de   l'Ouest).   Elaboré   sous   l'égide   de   la   BCEAO,   le
 SYSCOA a été rédigé par les experts nationaux des 7 pays de l'UEMOA (Bénin, Burkina
 Faso,   Côte   d'Ivoire,   Mali,   Niger,   Sénégal,   Togo)   avec   l'assistance   du   Professeur   Claude
 PEROCHON.


Il est entré en vigueur le 1er Janvier 1998.


Le   SYSCOA   retient   comme   le   plan   OCAM   une   codification   décimale   des
comptes avec neuf classes ayant les codes 1 à 9. La normalisation comptable est obligatoire
pour les 8 premières classes. L'application de la classe 9 est facultative. La codification de
base du SYSCOA est limitée à 4 chiffres. Mais une entreprise peut aller au-delà en fonction
de ses besoins. Inversement, si les comptes prévus par le SYSCOA s'avèrent trop détaillés par
rapport aux besoins d'une entreprise, celle-ci peut les regrouper dans un compte global de
même niveau, l'essentiel étant de s'en servir pour sortir les états financiers. Quoiqu'il en soit : 
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 présentation des états financiers. Autrement dit, elles utilisent tous les
 comptes du plan comptable général SYSCOA.


— les entreprises   de taille moyenne sont assujetties au "Système allégé"


c'est-à-dire   qu'elles   prélèvent   dans   la   liste   des   comptes   du   système
 normal ceux qui sont nécessaires à la confection de leurs états financiers.


— les petites entreprises sont assujetties au "système minimal" de trésorerie.


Les classes de 1 à 5 se rapportent aux comptes de bilan.


Classe 1 : Comptes de ressources durables (Capitaux propres et dettes 
 financières).


10 - Capital
 101 - Capital social
 102 - Capital par dotation
 103 -  Capital personnel
 104 - Compte de l'exploitant


105 -  Primes liées aux capitaux propres
 106 -  Ecarts de réévaluation


109 -  Actionnaires, capital souscrit, non appelé.


11 -  Réserves


111 -  Réserves légales


112 -  Réserves statutaires ou contractuelles
 113 -  Réserves réglementées


118 -  Autres réserves
 12 -  Report à nouveau


121 -  Report à nouveau créditeur
 129 -  Report à nouveau débiteur
 13 -  Résultat net de l'exercice
 130 -  Résultat en instance d'affectation
 131 -  Résultat net : bénéfice


132 -  Marge brute (M.B)
 133 -  Valeur ajoutée (V.A)


134 -  Excédent brut d'exploitation (E.B.E.)
 135 -  Résultat d'exploitation (R.E.)


136 -  Résultat financier (R.F.)


137 -  Résultat des activités ordinaires (R.A.O.)
 138 -  Résultat hors activités ordinaires (R.H.A.O.)
 139 -  Résultat net : perte.


14 -  Subvention d'investissement
 141 -  Subvention d'équipement A
 142 -  Subvention d'équipement B


148 - Autres subventions d'investissement


15 -  Provisions réglementées et fonds assimilés
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 152 -  Plus-values de cession à réinvestir
 153 -  Fonds réglementés


154 -  Provision spéciale de réévaluation


155 -  Provisions réglementées relatives aux immobilisations
 156 -  Provisions réglementées relatives aux stocks


157 -  Provisions pour investissement


158 -  Autres provisions et fonds réglementés
 16 -  Emprunts et dettes assimilées


161 -  Emprunts obligatoires


162 -  Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
 163 -  Avances reçues de l'Etat


164 -  Avances reçues et comptes courants bloqués
 165 -  Dépôts et cautionnements reçus


166 -  Intérêts courus


167 -  Avances assorties de conditions particulières
 168 -  Autres emprunts et dettes


17 -  Dettes de crédit-bail et contrats assimilés
 172 -  Emprunts équivalents de crédit-bail immobilier 
 173 -  Emprunts équivalents de crédit-bail mobilier
 176 -  Intérêts courus


178 -  Emprunts équivalents d'autres contrats


18 -  Dettes   liées   à   des   participations   et   comptes   de   liaison   des
 établissements de sociétés en participation.


181 -  Dettes liées à des participations


182 -  Dettes liées à des sociétés en participation.


183 -  Intérêts courus sur dettes liées à des participations


184 -  Comptes permanents bloqués des établissements et succursales
 185 -  Comptes permanents non bloqués des établissements et succursales.


186 -  Comptes de liaison charges.


187 -  Comptes de liaison produits


188 -  Comptes de liaison des sociétés en participation.


19 -  Provisions financières pour risques et charges
 191 -  Provisions pour litiges


192 -  Provisions pour garanties données aux clients


193 -  Provision pour pertes sur marchés à achèvement futur
 194 -  Provisions pour pertes de change


195 -  Provisions pour impôts.


196 -  Provisions pour pensions et obligation similaires 


197 -  Provisions pour charges à répartir sur plusieurs exercices 
 198 -  Autres provisions financières pour risques et charges.


Classe 2 : Comptes d'actif immobilisé (Charges immobilisées et immobilisations 
 incorporelles, corporelles et financières).


20 - Charges immobilisées
 201 - Frais d'établissement


202 - Charge à répartir sur plusieurs exercices
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212 -  Brevets, licences, concessions et droits similaires
 213 -  Logiciels


214 -  Marques


215 -  Fonds commercial
 216 -  Droit au bail


217 -  Investissement de création


218 -  Autres droits  et valeurs incorporels
 219 -  Immobilisations incorporelles en cours
 22 -  Terrains


221 -  Terrains agricoles et forestières
 222 -  Terrains nus


223 -  Terrains bâtis


224 -  Travaux de mise en valeur des terrains
 225 -  Terrains de gisements


226 -  Terrains aménagés


227 -  Terrains mis en concession
 228 -  Autres terrains


229 -  Aménagement des terrains en cours


23 -  Bâtiments, installations techniques et agencements


231 -  Bâtiments   industriels,   agricoles,   administratif   et   commerciaux   sur   sol
 propre.


232 -  Bâtiments   industriels,   agricoles,   administratifs   et   commerciaux   sur   sol
 d'autrui


233 -  Ouvrage d'infrastructure
 234 -  Installations techniques
 235 - Aménagement de bureaux


237 -  Bâtiments industriels, agricoles et commerciaux mis en concession.


238 -  Autres installations et agencements 
 239 -  Bâtiments et installations en cours
 24 Matériel


241 -  Matériel et outillage industriel et commercial
 242 -  Matériel et outillage agricole


243 -  Matériel d'emballage récupérable et identifiable
 244 -  Matériel et mobilier


245 -  Matériel de transport


246 -  Immobilisations animales et agricoles
 247 -  Agencements et aménagements du matériel
 248 -  Autres matériels


249 -  Matériel en cours


25 -  Avances et acomptes versés sur immobilisations


251 -  Avances et acomptes versés sur immobilisations incorporelles
 252 -  Avances et acomptes versés sur immobilisations corporelles.


26 -  Titres de participation


261 -  Titres de participation dans des sociétés sous contrôle exclusif
 262 -  Titres de participation dans des sociétés sous contrôle conjoint.


263 - Titres de participation dans des sociétés conférant une influence notable
 265 -  Participations dans des organismes professionnels 


266 -  Parts dans des groupements d'intérêts économique (GIE)
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27 -  Autres immobilisations financières
 271 -  Prêts et créances non commerciales
 272 -  Prêts au personnel


273 -  Créances sur l'Etat
 274 -  Titres immobilisés


275 -  Dépôts et cautionnements versés
 276 -  Intérêts courus


277 -  Créances rattachées à des participations et avances à des GIE
 278 -  Immobilisations financières diverses


28 -  Amortissements


281 -  Amortissements des immobilisations incorporelles
 282 -  Amortissements des terrains


283 -  Amortissement des bâtiments, installations techniques et agencements
 284 -  Amortissement du matériel


29 -  Provisions pour dépréciation


291 -  Provisions pour dépréciation des immobilisations incorporelles
 292 -  Provisions pour dépréciation des terrains


293 -  Provisions   pour   dépréciations   des   bâtiments,   installations   techniques   et
 agencements.


294 -  Provisions pour dépréciation du matériel


295 -  Provisions   pour   dépréciation   des   avances   et   acomptes   versés   sur
 immobilisations


296 -  Provisions pour dépréciation des titres de participation


297 -  Provisions pour dépréciation des autres immobilisations financières.


Classe 3 : Comptes de stocks
 31 - Marchandises


311 -  Marchandises A
 312 -  Marchandises B


318 -  Marchandises hors activités ordinaires (H.A.O.)
 32 -  Matières premières et fournitures liées
 321 -  Matières A 


322 -  Matières B
 323 -  Fournitures (A.B)


33 -  Autres approvisionnements
 331 -  Matières consommables
 332 -  Fournitures d'atelier et d'usine
 333 -  Fournitures de magasin
 334 -  Fournitures de bureau
 335 -  Emballages


338 -  Autres matières
 34 -  Produits en cours
 341 -  Produits en cours
 342 -  Travaux en cours


343 -  Produits intermédiaires en cours
344 -  Produits résiduels en cours
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 36 -  Produits finis


361 -  Produits finis A
 362 -  Produits finis B


37 -  Produits intermédiaires et résiduels
 371 -  Produits intermédiaires


372 -  Produits résiduels


38 -  Stocks en cours de route, en consignation ou en dépôt
 381 -  Marchandises en cours de route


382 -  Matières premières et fournitures liées en cours de route
 383 -  Autres approvisionnements en cours de route


386 -  Produits finis en cours de route
 387 -  Stock en consignation ou en dépôt


388 -  Stock provenant d'immobilisations mises hors service ou au rebut
 39 -  Dépréciations des stocks


391 -  Dépréciations des stocks de marchandises


392 -  Dépréciations des stocks de matières premières et fournitures liées
 393 -  Dépréciations des stocks d'autres approvisionnements


394 -  Dépréciations des produits en cours
 395 -  Dépréciations des services en cours
 396 -  Dépréciations des stocks de produits finis


397 -  Dépréciations des stocks de produits intermédiaires et résiduels


398 -  Dépréciations des stocks en cours de route, en consignation ou en dépôt.


Classe 4 : Comptes de tiers (créances de l'actif circulant et dettes du 
 passif circulant)


40 - Fournisseurs et comptes rattachés
 401 -  Fournisseurs, dettes en compte
 402 -  Fournisseurs, effets à payer


408 -  Fournisseurs, factures non parvenues
 409 -  Fournisseurs débiteurs


41 -  Clients et comptes rattachés
 411 Clients


412 -  Clients, effets à recevoir en portefeuille


414 -  Créances sur cessions courantes d'immobilisations
 415 -  Clients, effets escomptes non échus


416 -  Créances clients litigieuses ou douteuses
 418 -  Clients, produits à recevoir


419 -  Clients créditeurs
 42 -  Personnel


421 -  Personnel, avances et acomptes
 422 -  Personnel, rémunérations dues
 423 - Personnel oppositions, saisies-arrêts
 424 -  Personnel, oeuvres sociales internes
 425 -  Représentants du personnel


426 - Personnel, participation aux bénéfices
 427 - Personnel-Dépôts


428 - Personnel, charges à payer et produits à recevoir
43 - Organismes sociaux
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432 -  Caisses de retraite complémentaire
 433 -  Autres organismes sociaux


438 -  Organismes sociaux, charges à payer et produits à recevoir
 44 -  Etat et collectivités publiques


441 -  Etat, impôt sur les bénéfices
 442 -  Etat, autres impôts et taxes
 443 -  Etat, TVA facturée


444 -  Etat, TVA due ou crédit de TVA
 445 - Etat, TVA récupérable


446 -  Etat, autres taxes sur le chiffre d'affaires
 447 -  Etat, impôts retenus à la source


448 -  Etat, charges à payer et produits à recevoir
 449 - Etat, créances et dettes diverses


45 -  Organismes internationaux


451 -  Opérations avec les organismes africains


452 -  Opérations avec les autres organismes internationaux


458 -  Organismes Internationaux, fonds de dotation et subventions à recevoir
 46 -  Associés et groupe


461 -  Associés, opérations sur le capital
 462 -  Associés, comptes courants


463 -  Associés, opérations faites en commun
 465 --  Associés, dividendes à payer


466 -  Groupe, comptes courants


467 -  Actionnaires, restant dû sur capital appelé
 47 -  Débiteurs et créditeurs divers


471 -  Comptes d'attente


472 -  Versement restant à effectuer sur titres non libérés
 474 -  Réparation périodique des charges et des produits
 475 -  Créances sur travaux non encore facturables
 476 -  Charges constatées d'avance


477 -  Produits constatés d'avance
 478 -  Ecarts de convension-Actif
 479 -  Ecarts de convension-Passif


48 Créances et dettes hors activités ordinaires (HAO)
 481 -  Fournisseurs d'investissements


482 -  Fournisseurs d'investissements, effets à payer 
 483 -  Dettes sur acquisitions de titres de placement
 484 -  Autres dettes hors activités ordinaires (HAO)
 485 - Créances sur cessions d'immobilisations 
 486 -  Créances sur cessions de titres de placements
 488 -  Autres créances hors activités ordinaires (HAO)
 49 -  Dépréciations et risques provisionnés (tiers)
 490 -  Dépréciations des comptes fournisseurs


491 -  Dépréciations des comptes clients
 492-  Dépréciations des comptes personnel


493 -  Dépréciations des comptes organismes sociaux
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 497 -  Dépréciations des comptes débiteurs divers
 498 -  Dépréciations des comptes de créances H.A.O.


499 -  Risques provisionnés.


Classe 5 : Comptes de trésorerie (titres de placement, valeurs à encaisser, comptes 
 bancaires et caisse).


50 - Titres de placement


501 -  Titres du trésor et bons de caisse à court terme
 502 -  Actions


503 -  Obligations


504 -  Bons de souscription


505 -  Titres négociables hors UEMOA
 506 -  Intérêts courus


508 -  Autres valeurs assimilées
 51 -  Valeurs à encaisser
 511 -  Effets à encaisser
 512 -  Effets à l'encaissement
 513 -  Chèques à encaisser
 514 -  Chèques à l'encaissement
 515 -  Cartes de crédit à encaisser
 518 -  Autres valeurs à l'encaissement
 52 -  Banques


521 - Banques locales


522 -  Banques autres Etats UEMOA
 523 -  Banques autres Etats zone franc
 524 -  Banques hors zone franc.


53 -  Etablissements financiers et assimilés
 531 -  Chèques postaux


532 - Trésor


533 -  Sociétés de gestion et d'intermédiation (SGI)
 538 - Autres organismes financiers


54 -  Instruments de trésorerie
 541 - Options de taux d'intérêt
 542 - Options de taux de change
 453 -  Options de taux boursiers
 544 -  Instruments de marchés à terme


545 -  Avoirs d'or et d'autres métaux précieux


56 -  Banques, crédits de trésorerie et d'escompte
 561 -  Crédits de trésorerie


564 -  Escompte de crédits de campagne
 565 -  Escompte des crédits ordinaires
 57 -  Caisse


571 - Caisse siège social
 572 -  Caisse succursale A
 573 -  Caisse succursale B


58 -  Régis d'avances, accréditifs et virements internes
 581 - Régis d'avances


582 -  Accréditifs
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 588 - Autres virements internes


59 - Dépréciations et risques provisionnés (Trésorerie)
 590 - Dépréciations des titres de placement


591 -   Dépréciations des titres et valeurs à encaisser
 592 - Dépréciation des titres et valeurs à encaisser
 593 - Dépréciation des comptes établissement financiers
 594 -  Dépréciation des comptes d'instruments de trésorerie
 599 -  Risque provisionnés à caractère financier


Les comptes de résultat sont, d'une part, les comptes de charges et de produits
 des activités ordinaires des classes 6 et 7, et d'autres part, les comptes de la classe 8 relatifs
 aux charges et produits hors activités ordinaires.


Classe 6 : Comptes de charges des activités ordinaires (charges d'exploitation et 
 charges financières).


60 - Achats et variations de stocks
 601 - Achats de marchandises


602 - Achats de matières premières et fournitures liées
 603 - Variations des stocks de biens achetés


604 - Achats stockés de matières et fournitures consommables
 605 - Autres achats


608 - Achats d'emballages
 61 - Transports


611 - Transports sur achats
 612 - Transports sur vente


613 - Transports pour le compte de tiers
 614 - Transport du personnel


616 - Transports de plis
 618 - Autres frais de transport
 62 - Services  extérieurs  A
 621 - Sous traitance générale
 622 - Locations et charges locatives


623 - Redevances de crédit-bail et contrats assimilés
 624 - Entretien, réparations et maintenance


625 - Primes d'assurance


626 - Etudes, recherches et documentation
 627 Publicités, publication, relations publique
 628 - Frais de télécommunication


63 - Services extérieurs B
 631 - Frais bancaires


632 - Rémunérations d'intermédiations et de conseils
 633 - Frais de formation du personnel


634 - Redevances pour brevets, licences, logiciels et droit similaires
 635 - Cotisations


637 - Rémunération de personnel extérieur à l'entreprise



(32)641 - Impôts et taxes directs
 645 - Impôts et taxes indirects
 646 - Droits d'enregistrement
 647 - Pénalités et amendes fiscales
 648 - Autres impôts et taxes
 65 - Autres charges


651 -  Pertes sur créances clients et autres débiteurs


652 - Quote-part de résultat sur opérations faites en commun


653 - Quote-part de résultat  annulée  sur exécution  partielle  de contrats  pluri-
 exercices.


654 -  Valeurs comptables des cessions courantes d'immobilisations 
 658 -  Charges diverses


659 -  Charges provisionnées d'exploitation
 66 -  Charges de personnel


661 - Rémunérations directes versées au personnel national
 662 -  Rémunérations directes au personnel non national
 663 - Indemnités forfaitaires versées au personnel 
 664 -  Charges sociales


666 -  Rémunération et charges sociales de l'exploitant individuel
 667 - Rémunération transférée de personnel extérieur


668 -  Autres charges sociales


67 -  Frais financiers et charges assimilées
 671 -  Intérêts des emprunts


672 -  Intérêts dans loyers de crédit-bail et contrats assimilés
 673 -  Escomptes accordés


674 - Autres intérêts


675 - Escomptes des effets de commerce
 676 -  Pertes de change


677 -  Pertes sur cessions de titres de placement 
 678 -  Pertes sur risques financiers 


679 -  Charges provisionnées financières
 68 -  Dotations aux amortissements


681 -  Dotations aux amortissements d'exploitation
 687 -  Dotations aux amortissements à caractère financier
 69 -  Dotations aux provisions


691 -  Dotations aux provisions d'exploitation
 697 -  Dotations aux provisions financières


Classe 7 : Comptes de produits des activités ordinaires (produits d'exploitation 
 et produits financiers)


70 - Ventes


701 -  Ventes de marchandises
 702 - Ventes de produits finis


703 - Ventes de produits intermédiaires
 704 - Ventes de produits résiduels
 705 - Travaux facturés


706 - Services vendus
 707 - Produits accessoires


71 - Subventions d'exploitation



(33)711 - Sur produits à l'exploitation
 712 -  Sur produits à l'importation 
 713 -  Sur produits de péréquation
 718 -  Autres subventions d'exploitation
 72 -  Production immobilisée


721 -  Immobilisations incorporelles
 722 -  Immobilisation corporelles
 726 - Immobilisations financières


73 -  Variations des stocks de biens et de services produits
 734 - Variations des stocks de produits en cours


735 -  Variations des en-cours de services
 736 - Variations des stocks de produits finis


737 -  Variations des stocks de produits intermédiaires et résiduels
 75 -  Autres produits


752 - Quote-part de résultat sur opérations faites en commun


753 - Quote-part de résultat sur exécution partielle de contrats pluri-exercices
 754 -  Produits des cessions courantes d'immobilisations 


758 - Produits divers


759 -  Reprises de charges provisionnées d'exploitation
 77 -  Revenus financiers et produits assimilés
 771 -  Intérêts de prêts


772 - Revenus de participation
 773 - Escomptes obtenus


774 - Revenus de titres de placement
 776 - Gains de change


777 - Gains sur cessions de titres de placements
 778 - Gains sur risques financiers


779 -  Reprises de charges provisionnées financières
 78 - Transferts de charges


781 - Transferts de charges d'exploitation
 787 - Transferts de charges financières
 79 -  Reprises de provisions


791 - Reprises de provisions d'exploitation
 797 - Reprises de provisions financières
 798 - Reprises d'amortissements


Classe 8 : Comptes des autres charges et des autres produits
 81- Valeurs comptables des cessions d'immobilisations
 811 -  Immobilisations incorporelles


812 - Immobilisations corporelles
 816 - Immobilisations financières


82 - Produits des cessions d'immobilisations
 821 - Immobilisations incorporelles


812 - Immobilisations corporelles 
 816 - Immobilisations financières


83 - Charges hors activités ordinaires



(34)836 -  Abandons de créances consentis
 839 -  Charges provisionnées H.A.O.


84 - Produits hors activités ordinaires
 841 - Produits H.A.O constatés


845 -  Dons et libéralités obtenus
 846 -  Abandon de créances H.A.O
 848 - Transferts de charge H.A.O.


849 - Reprises de charges provisionnées H.A.O.


85 - Dotations hors activités ordinaires
 851 - Dotations aux provisions réglementées
 852 -  Dotations aux amortissements H.A.O.


853 - Dotations aux provisions pour dépréciation H.A.O.


854 - Dotations aux provisions pour risques et charges H.A.O.


858 - Autres dotations H.A.O.


86 - Reprises hors activités ordinaires
 861 - Reprises de provisions réglementées
 862 - Reprises d'amortissements H.A;O.


863 - Reprises de provisions pour dépréciations H.A.O;


864 - Reprises de provisions pour risques et charges H.A.O.


865 - Reprises de subventions 
 868 - Autres reprises H.A.O.


87 - Participation des travailleurs
 871 -  Participation légale aux bénéfices
 872 -  Participation contractuelle aux bénéfices
 878 -  Autres participations


88 - Subventions d'équilibre
 881 - Etat


884 -  Collectivités publiques
 886 - Groupe


888 - Autres


89 - Impôts sur le résultat


891 -  Impôts sur les bénéfices de l’exercice
 892 - Rappels d'impôts sur résultats antérieurs
 895 - Impôt minimum forfaitaire (I.M.F.)


899 - Dégrèvements et annulations d'impôts sur résultats antérieurs.


Classe 9 : Comptes des engagements hors bilan


90 - Engagements obtenus et engagement accordés
 901 à 904 :  engagements obtenus


905 à 908 :  engagements accordés
 901 - Engagements de financement obtenus
 902 - Engagements de garantie obtenus
 903 - Engagements réciproques


904 - Autres engagements obtenus


905 -  Engagements de financement  accordés
 906 - Engagements de garantie accordés
 907 -  Engagements réciproques


908 - Autres engagements accordés



(35)91 - Contrepartie des engagements


911 à 914 :  contrepartie des engagements obtenus, 901 à 904
 915 à 918 :  contrepartie des engagements accordés, 905 à 908
 Classe 9 : Comptes de la comptabilité analytique de gestion (CAGE)


92 -  Comptes réfléchis


93 - Comptes de reclassements
 94 - Comptes de coûts


95 -  Comptes de stocks


96 -  Comptes d'écarts sur coûts préétablis


97 - Comptes de différences de traitement comptable
 98 - Comptes de résultats


99 -  Comptes de liaisons internes.


8.4. Plan des Comptes PARMEC


Classe 1 : Opérations avec les institutions 
 financières


10. Encaisses et comptes ordinaires
       


      101 Caisse


      102 Organe financier / caisse centrale
       103 Banque compte à vue


      104 Autres comptes disponibles
       105 Chèque et effets à l’encaissement
       108 Créances rattachées


Classe 6 : Comptes de charges
 60. Charges financières


    601 Intérêts


         6011 Intérêt sur dépôt à vue


      6012 Intérêt sur dépôts à long terme
       6013 Intérêt sur emprunts à moins d’un an
       6014 Intérêts sur emprunts à terme


      6015 Autres emprunts


11. Comptes de dépôt à terme   


    111 Organe financier / caisse centrale
       112 Banque


      118 Créances rattachés


Classe 2 : Opérations avec les membres ou 
        Bénéficiaires


20. Crédit sains


      201 Court terme
       202 Moyen terme
       203 Long terme


      208 Créances rattachées
 21. Crédits en souffrance


     602 Autres charges financières
       6021 Commissions


      6022 Charges nettes / cessions de titres à court 
       terme


61. Achats et services extérieurs
       611 Achats


       6111 Variations de stock
       612 Eau et électricité
       613 Location


      614 Entretien et réparation
      615 Primes d’assurance
62. Autres services extérieurs



(36)      242 Dépôt à terme
       243 Autres dépôts
       248 Créances rattachées


29. Provisions pour dépréciation des crédits en 
        souffrance


Classe 3 : Opérations diverses
 30. Stocks


31. Titre de placement
 32. Débiteurs divers


      321 Avances au personnel  
       322 Autres débiteurs


      323  Autres créances en souffrance
 33. Comptes de régularisation actif


      331 Charges constatées d’avance
       332 Produits recevoir


      333 Charges à répartir sur plusieurs exercices
 35. Créditeurs Divers


Classe 4 : Immobilisations
 40. Immobilisations financières
       401 Titre de participation
       402 Autres titres immobilisés
 41. Dépôts et cautionnements
 42. Immobilisations incorporelles
       421 Frais immobilisés
       422 Valeurs immobilisées
 43. Immobilisations corporelles


      431 Terrains et aménagement de terrains
       432 Constructions


      433 Autres immobilisations corporelles
 44. Immobilisations en cours


48. Amortissement des immobilisations


      480 Amortissement des immobilisations 
        incorporelles


      481 Amortissement des immobilisations 
        corporelles


      624 Services bancaires


      625 Frais de formation, d’éducation, d’études et 
        de recherche


      626 Autres
 63. Impôts et taxes
 64. Charges de personnel
       641 Frais de personnel


642 Charges sociales
 65. Autres charges


      651 Remboursement des frais
       652 Charges diverses


66. Dotations aux amortissements et aux provisions
       661 Dotations aux amortissements


      662 Dotations aux provisions
 67. Charges exceptionnelles


      671 valeur comptable des éléments d’actifs cédés
       672 Autres charges exceptionnelles


68. Impôts sur excédent réalisé sur opérations autres 
        que des activités d’épargne et de crédit


Classe 7 : Comptes de produits
 70. Produits financiers


      701 Intérêt


       7011 Intérêt sur crédits à court terme


       7012 Intérêt sur crédits à moyen et long terme
        7013 Intérêt sur dépôts à vue


       7014 Intérêt sur dépôts à long terme
        7015 Autres intérêts


      702 Autres produits financiers
        7021 Commissions


       7022 Produits des immobilisations financières
        7023 Produit des titres à court terme


       7024 Produit net cession des titres à court 
        terme


71. Autres produits


      711 Production immobilisée
       712 Produits divers


      713 Subvention d’exploitation


76. Reprises sur amortissements et provisions
      761 Reprise sur amortissements



(37)49. Provision pour dépréciation des immobilisations
       4921 Provision pour dépréciation des terrains
       4901 Provision pour dépréciation de participation
       4902 Provision pour dépréciation des autres 
       immobilisations


Classe 5 : Fonds propres et assimilés
 50. Provision du passif


51. Subvention d’investissement
 52. Report à nouveau


53. Autres réserves
 54. Réserves facultatives
 55. Réserve générale
 56. Fonds de dotation
 57. Capital social
 58. Excédent ou déficit


      762 Reprise sur provisions
 77. Produits exceptionnels


      771 Produits de cession des éléments d’actif
       772 Quote-part des subventions virées au compte 
        de résultat


      773 Autres produits exceptionnels
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ACTIVITÉ D’INTÉGRATION   8:     (15 MN)


Lors d'une séance de travail tenue le 1er juin 2002 le comptable de la PACEF donnait des
 informations suivantes à son Directeur à propos des opérations effectuées  avec leur banque
 durant le mois de mai 2002.


1) le 04/05/2002 versement d'espèces  700.000


2) le 10/05/2002 chèque n° 67543 à l'ordre de nous-mêmes :  134.000


3) le 13/05/2002 virement de notre cliente Hermine  90.000


4) le 18/05/2002 notre remise à l'encaissement de chèques  800.000
 5) le 23/05/2002 virement au profit de notre fournisseuse Yvette :  2.000.000
 6) le 25/05/2002 chèque n° 67544 à l'ordre de Colette :  230.000


7) le 26/05/2002 versement d'espèces :  2.500.000


8) le 29/05/2002 prélèvement automatique d'une facture de la 


Société Nationale d’Electricité (SONEL)  55.000


9) le 30/05/2002 frais de tenue de compte  5.000


Travail à faire :


1. Qu'appelle-t-on   "virement   bancaire" ?   "chèque bancaire" ? "Chèque nominatif" ?


"chèque au porteur" ? 


2) Présenter le compte "Banque" ouvert dans les livres de la PACEF si le 1er mai 2002
l'avoir   de   la   PACEF   était   de   280.000.   Utiliser   le   tracé   avec   colonnes   jumelées   de
sommes et de soldes.
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ACTIVITÉ AUTO-ÉVALUATION 8: (45 MN)


Techniques d’élaboration  du plan comptable d’une coopérative
 Présentez:


1. succinctement votre coopérative ( ou projet  coopératif)
 2. l’esquisse  du plan comptable que vous utilisez


3. le système comptable approprié mis sur pied


Vous vous appesantirez sur les états financiers obligatoires.
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THÈME  9   (1H 25MN)



LE JOURNAL  COMPTABLE
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ACTIVITÉ D’ÉVEIL 9:  (10 MN)


Questions d’apprentissage théoriques ( sous forme de brainstorming comme pré-test).


Q.21. : Qu’appelle-t-on “Livre Journal” d’une coopérative ?


Q.22. : Présenter les tracés :


—  du livre journal ;


—  du journal de caisse et de banque ;


— des journaux auxiliaires “Clients”, “Fournisseurs”, “Prêt au personnel”


— du journal des opérations diverses
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ACTIVITÉ D’INFORMATION 9: contenu du thème  (20 mn)


9.1. Le journal général ou livre journal


Le journal général est un livre comptable dans lequel on enregistre au jour le
 jour et d'une façon chronologique toutes les opérations de l'entreprise.


Le journal est composé d'articles. Chaque article comprend : 


— la date de l'opération ou de l'écriture ; 


— les numéros et les intitulés des comptes débités et crédités ; 


— les sommes débit et crédit ; 


— le libellé qui indique entre autres choses : la nature et le numéro d'ordre
 de la pièce justificative, l'explication sommaire de l'opération, les numéros de la facture, du
 chèque, de la fiche de stocks.


Pour les commerçants,  le  livre  journal  fait  partie  des livres obligatoires  au
 même tire que le livre des inventaires et le livre des copies des lettres (chrono). A ce titre il
 doit être coté, visé et paraphé par un juge du tribunal de commerce, par le maire ou son
 adjoint.


Le   journal   doit   être   conservé   pendant   10   ans   au   moins   après   la   dernière
 opération inscrite. Il est interdit d'arracher des pages, de laisser des blancs, d'écrire en marge,
 de faire des ratures, de gommer, d'utiliser des encrivores.


9.2. Tracé et tenue du journal général
       1)      Tracé


N° de compte


Libellés Sommes


Débit Crédit Débit Crédit


2) Tenue


Le journal est totalisé à la fin de chaque page. Les totaux obtenus sont inscrits
 de nouveau au début de la page suivante et sont précédés de la mention "Report".


Le total du débit du journal doit être égal au total du crédit.



(43)9.3. Le Journal de Caisse
 A) Présentation


Si   on   a   toutes   ses   pièces   justificatives   numérotées   et   classées   de   façon
 chronologique, il n’est plus difficile de remplir même après une semaine le “Journal” ou


“Livre” de caisse. Il est cependant conseillé d’enregistrer les dépenses et les recettes chaque
 jour.


Le journal de caisse comporte 6 colonnes :


1°. La colonne de la “date” où l’opération a été enregistrée ;


2°. La  colonne  du  “numéro  de  la   pièce   justificative”   (P.J.)    Les  pièces
 justificatives   sont   enregistrées   dans   l’ordre   de   leur   arrivée.   C’est   grâce   à   cette
 numérotation qu’on retrouve facilement les pièces ;


3°. La colonne “libellé” ou désignation des opérations.


La première ligne est le “report” qui est le solde de la page précédente. Le
 montant du “report” peut être inscrit dans la colonne “soldes” ou dans les colonnes “entrées”


et “soldes”.


On   indique toujours dans le libellé la sortie des fonds (achat, salaire, payé ...)   et
 l’entrée des fonds (vente, reçu ...).


Il faut mettre suffisamment de renseignements dans le libellé pour éviter de se tromper
 : l’objet de la transaction, le nom du client ou du fournisseur ...


A l’avant dernière ligne, on fait le total des entrées et des sorties.


La dernière ligne est réservée au solde “A reporter” que l’on reporte en début de la
 page suivante.


4°. La colonne “Entrées” où on note toutes les espèces encaissées.


5°. La colonne “sorties” où on note toutes les espèces décaissées.


6°. La colonne “soldes” où on note la différence entre le total des entrées et
le total des sorties de la caisse.



(44)Le solde de la caisse est toujours positif, à la rigueur il peut être nul  jamais négatif. Il
 doit correspondre exactement à l’argent en caisse.


B) Tracé


DATE N°


P.J. LIBELLÉ ENTRÉES SORTIES SOLDES


Report x x


-
 -
 -


Totaux  x x x x —


A reporter x


N.B. : 


1°. Dans le journal de caisse on n'enregistre que ce qui est réellement entré ou sorti en espèces et non ce
 qu’on doit payer ou recevoir plus tard.


2°. Les opérations réglées par chèque sont enregistrées dans le journal de banque.


3°. On ne met qu’une seule opération par ligne.


4°. On n’additionne jamais les sommes des soldes, ça n’a aucun sens.


9.4. Le journal de banque


Il faut toujours séparer les comptes de la caisse et les comptes de banque, car
 les fonds qu’on a en banque ne se trouvent pas dans la caisse. Quoique le tracé soit à une
 exception près le même, il faut séparer les comptes pour faciliter le contrôle.


A) Tracé et tenue 


DATE N°


P.J. LIBELLÉ N° des


chèques


ENTRÉES
 (Dépôt en


banque)


SORTIES
 (Retrait de


banque)


SOLDES


Report X X


Total X X X


A reporter X X X


Les pièces justificatives de banque sont surtout les suivantes :
1°. Les autorisations de paiement par chèques ;




    
  




      
      
        
      


            
    
        Références

        
            	
                        
                    



            
                View            
        

    


      
        
          

                    Télécharger maintenant ( DOC - 1 Page - 388.50 KB )
            

      


              
          
            Outline

            
              
              
              
              
              
                              
    : Comptes de tiers (créances de l'actif circulant et dettes du  passif circulant)
                              
    ACTIVITÉ D’INFORMATION 9: contenu du thème  (20 mn)
              
              
            

          

        

      
      
        
  Documents relatifs

  
    
      
          
        
            Td corrigé  Exercices corriges pdf
        
      

        h) Déterminer une prévision de la consommation de cigares pour les douze mois de 1976 en   multipliant   la   prévision   de   la   tendance   obtenue   en   g)   par   les 

    
      
          
        
            Td corrigé  Exercice N° 3 - Exercices corriges pdf
        
      

        Ecrire un codage de type RLE (voir ci-dessous) et l’appliquer : on utilisera  des codes de longueur fixe pour les zéros adaptés à la taille de l’image et/ou à  taille typique

    
      
          
        
            Td corrigé  D - Exercices corriges pdf
        
      

        Pour   bénéficier   d’une   allocation   d’étude   à   distance   de   l’Agence   universitaire   de   la francophonie, le candidat doit obligatoirement résider dans un

    
      
          
        
            Td corrigé  Exercices corriges pdf
        
      

        2-5 exprimer la valeur efficace U de u(t). Calculer sa valeur numérique. Quel doit être l'appareil utilisé pour mesurer  U et sur quel mode ?. 2-6 calculer la fréquence de rotation

    
      
          
        
            Td corrigé  Exercices corriges pdf
        
      

        Le seul composé de cette formule ayant deux carbones asymétriques comporte un carbone  proteur au moins d'un hydrogène, d'un méthyle, et d'un éthyle soit en tout 4 C il ne reste que

    
      
          
        
            Td corrigé  Exercices corriges pdf
        
      

        b) Après centrifugation en gradient de CsCl, l’acide nucléique natif conduit à l’obtention d’une seule bande correspondant à une densité de 1,77g/cm 3   alors que

    
      
          
        
            Td corrigé  Titres de créances négociables - la prepa parallele pdf
        
      

        P doit être fixé de telle sorte que le rendement qui sera procuré à l’acheteur soit le même que celui qu’il obtiendrait à partir d’un placement sur le marché monétaire (soit

    
      
          
        
            Td corrigé  MECANIQUE : TD n°3 - Exercices corriges pdf
        
      

        2°) Une mole de ce gaz subit une détente de JOULE-THOMSON qui fait passer sa pression de p 1  à p 2. Les parois du récipient et le piston sont athermanes. En   régime permanent,   dans

      



      

    

    
            
                        
             Téléchargez tous les documents en téléchargeant vos documents d'étude.

            
              

                        
  

                
            
            
        
        Téléverser
                

            Votre document sera enrichi, partagé sur 123dok FR pour vous aider à étudier.

          

                    
      
  Documents relatifs

  
          
        
    
        
    
    
        
            Solution des questions 483, 484, 485
        
        
            
                
                    
                    5
                

                
                    
                    0
                

                
                    
                    0
                

            

        

    


      

          
        
    
        
    
    
        
            Créances clients, Dettes fournisseurs et autres tiers
        
        
            
                
                    
                    11
                

                
                    
                    0
                

                
                    
                    0
                

            

        

    


      

          
        
    
        
    
    
        
            Les dettes fournisseurs
        
        
            
                
                    
                    4
                

                
                    
                    0
                

                
                    
                    0
                

            

        

    


      

          
        
    
        
    
    
        
            Td corrigé   Exercices corriges pdf
        
        
            
                
                    
                    1
                

                
                    
                    0
                

                
                    
                    0
                

            

        

    


      

          
        
    
        
    
    
        
            Td corrigé   MECANIQUE : TD n°3 - Exercices corriges pdf
        
        
            
                
                    
                    1
                

                
                    
                    0
                

                
                    
                    0
                

            

        

    


      

          
        
    
        
    
    
        
            Td corrigé   Exercices Excel - Exercices corriges pdf
        
        
            
                
                    
                    1
                

                
                    
                    0
                

                
                    
                    0
                

            

        

    


      

          
        
    
        
    
    
        
            Td corrigé  TD - Exercices corriges pdf
        
        
            
                
                    
                    35
                

                
                    
                    0
                

                
                    
                    0
                

            

        

    


      

          
        
    
        
    
    
        
            Td corrigé  TD - Exercices corriges pdf
        
        
            
                
                    
                    41
                

                
                    
                    0
                

                
                    
                    0
                

            

        

    


      

      


              
          
            
          

        

          

  




  
  
  
    
      
        Entreprise

        	
             À propos de nous
          
	
            Sitemap

          


      

      
        Contact  &  Aide

        	
             Contactez-nous
          
	
             Retour d'information
          


      

      
        Mentions Légales

        	
             Conditions d'utilisation
          
	
             Politique
          


      

      
        Social

        	
            
              
                
              
              Linkedin
            

          
	
            
              
                
              
              Facebook
            

          
	
            
              
                
              
              Twitter
            

          
	
            
              
                
              
              Pinterest
            

          


      

      
        Obtenez nos applications gratuites

        	
              
                
              
            


      

    

    
      
        
          Écoles
          
            
          
          Thèmes
                  

        
          
                        Langue:
            
              Français
              
                
              
            
          

          Copyright 123dok.net © 2024

        

      

    

  




    



  
        
        
        
          


        
    
  
  
  




     
     

    
        
            
                

            

            
                                 
            

        

    




    
        
            
                
                    
                        
                            
  

                            

                        
                            
  

                            

                        
                            
  

                            

                        
                            
  

                            

                        
                            
  

                            

                    

                    
                        

                        

                        

                        
                            
                                
                                
                                    
                                

                            

                        
                    

                    
                        
                            
                                
  

                                
                        

                        
                            
                                
  

                                
                        

                    

                

                                    
                        
                    

                            

        

    


